
REPUBLIOUE FRANÇAISE

SIAEPA DE CASTELNAU-DE-MÉDOC

lan 2024,le S septembre 2024 à 14 h 30, le Comité Syndical du Syndicat
lntercommunal d'Alimentation en Eau Potable et d'Assâinissement de
CASTEINAU-DE-MEooC (SIAEPA) s'est réuni €n séance ordinaire sous la
présidence de Monsieur Christian LAGARDE, Président du SIAEPA DE

CASTEI.NAU-DE.MEDOC.

coNvocAT,oNs DU 30 AouT 2024

PRÉSENTS:
MOULIS-EI{-MEOOC : Monsieur Christian LAGARDE et Monsleur Abel
BODIN ;
LISTRAC-MEDOC : Madame Aurélie TEIXEIRA;

CASTELNAU.DE-MEDOC ; Monsieur Éric ARRIGONIet Madame Françoise
TREsMONTAN ;
AVEltSAil : Monsieur Patrlck HOSTEIN ;
SAIAUNÊS : Monsleur Damlen HOAREAU.

Les délégués présents représentant la majorité des membres en exercice qui sont au nombre de 10, il a été
procédé conformément à l'anicle L. 2121-15 du Code Généràl des Collectivités Territoriales à la nomination d'un
sec.étaire de séance pris au sein du Comité Syndical, Madame Aurélie TEIXEIRA, ayant obtenu la majorité des
suffrâges a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

Aooro bation du Procès-Ve al de la séance o cédente:

Le Procès-verbal de la séance du 10 juin 2024 du comité syndical du stAEpA de cAsTELNAU-oE-MEooc est
approuvé à l'unanimité.

l{ombre de membres en exercicê : 10
Membres présents : 7

Membres votants : 7

PROCÈS-VERBAL dU COMITÉ SYNDICAL
DU 05/09/2024

(Vu le Code Général de Collectivités Territoriales et notamment
les articles L.2121-'l 5 el 2121-251

AESENTS :
LISTRAC-MEDOC : Madame Lucie FAYOLLE-LUSSAC;

AVENSAN : Monsleur Laurent PASCUAL;

SAIAUNES : Monsieur Jêân-Pierre PIQUE.
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Oélibération î" o2o24 
-05092024 

- 1

RELEvÉ DEs DÉcISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT SUR DÉLÉGATION DU COMITÉ
SYNDICAL

Aux termes d€ l'article t.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Comité Syndical

peut déléBuer au Président un certain nombre de compétences pour tout ou partie de son mandat.

L'article suivant du même Code précase que le Président doit rendre compte au Comité Syndical des

décisions qu'il a prises en vertu de ses délégations.

Par délibération î'D2022-27c/-2O22-3 du 27 avril 2022, le Comilé Syndical de Castelnau-de-Médoc a

ainsi délégué ses compétences à Monsieur le Président pour la durée de son mandât. Depuis son

électlon, Monsieur le Président a fait usage de ses délégations dans les affaires suivantes:

> DP2024_06_01

Devis signé avec la société CANASOUT pour la mise à la côte de 2 reBards de visites au carrefour de

Bouqueyran à Moulis-en-Médoc pour un montant de 9 47O € H.T.

> DP2üt4_06_02

Devis signé avec la société VEOLIA Eau pour des travaux d'amélioration de la station d'épuration de

CastelnauJe-Médoc pour un montant de 40 660 € H.T.

> DP2024_06_03

Oevis signé âvec la société CANASOUT pour la mise en place d'un drain au carrefour du chemin de la

gare et de la route du lavoir à Avensan pour un montant de 6 255 € H.T.

> DP2024_08_01

Oevis signé avec la société SOURCES pour l'évacuation des 8éotubes de la station d'épuration de

Moulis-en-Médoc pour un montant de 25 500 € H.T.

> DP2024_08_01

Devis signé avec la société VEoUA Eau pour l'analyse des boues des lagunes 2 et 3 de la station

d'épuration de Moulis-en-Médoc pour un montant de 801 € H.T.

Le comité Syndicol prend ode.
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Oélibération n' 02024 05092024-2
DECISION MODIFICATIVE N"2 - BUDGÊT « ASSAINISSEM€NT »

Les décisions modificatives sont destinées à procéder, en cours d'année, après le vote du Budget
Primitif, à des ajustements comptables. Elles prévoient et autorisent lês nouvèlles dépenses et recettes
qui modifient les prévisions budgétaires initiales, tout en respectant l'équilibre du Budget Primitif.

Durant l'exercice en cours, des régularisations peuvent également être effectuées.

Les modalités de ces régularisations comptables sont définies d'un commun accord avec la Trésorerie

de PAUILLAC. Elles se trâduisent par la passation d'écritures budgétaires.

te Comité Syndical a approuvé le Budget Primitif 2024 du budget « assainissement » le 12 avril 2024.

Les membres du Comité Syndical ont approuvé en date du 10 ruin 2024 la Décision Modificative n'l au

bud8et « assainissement ».

Suite à l'approbation de ladite Oécision Modificative, les services préfectoraux ont fait part d'un
déséquilibre au Budget « assainissement » entre les chapitres Oépenses/040 et Recettes/o42.

Cette anomalie, qui étâit également présente suite à l'approbation de la Décision Modificative n'1 au

budget « eau potable » a été résolue d'office lors de l'approbation de la Décision Modificative n"2 au

même bud8et.

ll convient donc de prendre une décision modificative comme indiquée dans le tableau ci-dessous :

Après en avoir déllbéré, le Comité Syndicol :

Article I : APPROUVE la Décision Moditicatiye n'2 au budtet « assainissement » de l,année 2024;

Article 2: AUToRISE le Président du slAEpA de cAsrE[NAU-oE-MEDoc à prendre toutes les
disporitions nécessaires à l'accomplissement des formalités rendant la présente délibération
exécutoire;

Mise aux voix cette délibétotion est odoptée è, f UNANiM,lfÉ.

Arnoacas t ntÉllont
ott 6231

T[re5 anaulas
3 000 00571

CoarDaa III
Forrctloonganari

09. IoiErl CqltpÈ
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Délibéralion n' D2024_05092024-3

APPROBATION DE T,AVENANT A IÂ CONVENTION DE MISE A D15POSITION D'UN BUREAU AU SIAEPA

DE CASTETNAU-DE-MEDOC PAR LA COMMUNE DE MOUTIS.EN.MEDOC

Par délibération n' D2O22-28L72O22-6 du 28 novembre 2022 le Comité Syndical approwait lâ nouvelle

rédaction de la convention de mise à disposition d'un bureau pour le SIAEPA de castelnau-de-Médoc

dans les locaux de la mairie de Moulis-en-Médoc.

Aujourd'hui, le Président propose d'indexer le loyer sur l'lndex des Loyers Activités Tertiaires {ltAT) à

compter du l" janvier 2024.

Aussi, la convention établie entre le SIAEPA de Castelnau-de-Médoc et la mairie de Moulis-en-Médoc

doit étàblir le montant du loyer annuel à 8 540,44 € pour l'année 2024 après revalorisation en

référence à l'l[AT.

En conséquence, une nouvelle convention de mise à disposition d'un bureau sera signée entre le Mâire

de Moulis-en-Médoc et la 1è" Vice-Présidente du SIAEPA de Castelnau-de-Médoc dont la teneur suit:

Enùr lÊ5 to6rl8nér :

Lr Communc de MOW9[ t{.MIDOC
Rcp.ér.nrée pa, Monsêur Chrl'lhn I GAROI, tG M.i.e
A6B$ôt I f.ftrt der pérantar an ra qualtté d€ Maire d€ ladit! co.nmuna al cn yÊrtu dune
déliMf.Ùoo du con .t Mnkb.l rn d.r. du 2, Jurt{ 202a rutortart r.pgticrrio,' d€ ri.dcr.rlon du
loyr( lor filda! tl T I lndke dc' loÿ.r d.t .clivitir Eni.i.Êr) a (oflipt!, du I'Fnvla,2024 ;
Crl,i€ pr.l
fl
lr 5YNOTCÂÎ t TERCoMMUI.^I crAUM[raTAIrO tx tAU p(rIArt€ gI O,A56At 6StMfM Ot
CA5ÎE|,^|AU.OÉ.ME0OC dont lc rlèt" ro(i.tt :. iiru. 127 lnlr dê t Girond€,, M.trle dr Mo|rtb{o-
Médo. / 33 18O MOUT6.IX-M€DOC ,rr détbéoron du 06/012022
Reprér€nléG pa, M.d.mc Aurélic nUEIRA thVicc+éCdcorê du St EpA OE CASIII,NAU.D€-MÊOOC
dom.nr hrbilitéc à f.ft t dlr prérrîtcj.

O'aulre part

IL A ÊIÉ CONVT}TU EI ARi(IÉ CT OUI§UIÎ:

Le mont.nt du loÿer.nnurl pây{ eî 202! ér.it d€ æ47.9! ( tt !'étabtirr à t.8540.44 a æu. frnnéê
2O2a rptèi r?v.lorar.tbn ên réléra.rc€ à fkükq lLAT.
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L'indice IRL qui étoit en vigueur précédemment n'étoit pos approryié, celui-ci

s'oppliquont oux logements d'hobitotion. L'ILAT est quant à lui opplicdble ù la
locotion de burcoux, tel que c'est le cos pou le Syndicot.

DÉCISION

VU fa délibération î' O2O22_2A712O22-5 du Comité Syndical du SIAEPA de Castelnau-de-Médoc en

date du 28 novembre 2022 approuvant la nouvelle rédaction de la Convention de mise à disposition

d'un bureau dâns les locaux de la mairie de Moulis-en-Médoc ;

vU la délibération n' 3-27062024 du Conseil Municipal de Moulis-en-Médoc approuvant le

changement de l'indexation du loyer dû par le Syndicat à la Commune selon les termes de la

Convention de mise à disposition d'un bureau dans les locaux de la mairie de Moulis-en-Médoc ;

Apès en ovoit délibéré, il est ptoposé :

Article unique : D'APPROUVER l'Avenant à la convention de mise à d isposition d'un bureau pour le

SIAEPA de câstelnaude-Médoc dans les locaux de le malrie de Moulis-en-Médoc.

Mise oux voix cette déllbétotion est adoplée à I'UNANIMITÉ.
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Modome TRESMONTAN et Monsieur ARRIGONI, représentonts de lo commune de

Costelnou-de-Médoc, demondent des explicotions sur lo pertinence de cette

modilicotion d'indexotion, loquelle engendre une nette ougmentotion du montont
ù verser ù lo commune de Moulis-en-Médoc pour l'exercice 2024.



Délibération n" D2O24 -050920244
APPROBATION DU RAPPORT ANNUET SUR LE PRIX ET TA QUATITE DU SERVICE DE UEAU POUR

UANNEE 2023

Monsieur le Président rappelle que le code Général des Colleclivités Territoriales (CGCT) impose, par

son article L. 2224-5,|a réalisation d'un Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service de l'eau

potâble.

ce rapport doit être présenté dans les 9 mois qui suivent la clôture de l'exercice et faire l'objet d'une

délibération. En application de l'article 0.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront

transmis dans un délai de 15 iours, au Préfet et au système d'information prévu à l'article L. 213-2 du

Code de l'Environnement (le SISPEA) par voie électronique.

Ce système d'information des Services Publics de l'Eau et d'Assainissement (sIsPEA) correspond à

l'Observatoire National des SeNices Publics de l'Eau et de l'Assainissement

(www.services.eauf rance.f r).

Le présent rapport est public et permet d'informer les usagers du service, notamment par une mise en

ligne sur le site de l'Observatoire National des 5€rvices Publics de l'Eau et de l'Assainissement.

vU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 1.2224-5, D.2224-7 el ses

annexes v et vl ;

En conséquence, il est proposé au ComÎté Syndicol :

Article I : D'APPROUVER le Rapport Annuel sur le prix et la Qualité du service de l'eau potable Pour

l'année 2023 telque présenté par le Président du SIAEPA de CASTETNAU'OE'MEDOC ;

Article 2 : DE DEMANDER au Président de transmettre ce document à chaque commune membre du

syndicat afin que chacun dès maires le présente à son conseil MuniciPal ;

Article :t: DE RENSEIGI{ER et DE PUBLIER les indicateurs de Performance sur le SYstème

d'lnformation des Services Publics d'Eau et d'Assainissement (SlSPEAI ,

Articlê 4 : DE CHARGER le Présldent de tenir Ge document à la disPosition du publlc dans les 15 iours

sulvant son examen par le Comlté Syndical après lnformâtlon par vole d'affichate'

Mise aux volx ce'tte déllbétztion est adoptée ù t'uNAMMrfË.
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Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes v et vl du CGCT. Ces indicateurs

doivent, en outre, être saisis par voie électronigue dans le SISPEA dans ce mème délai de 15 jours.

DÉCtSrON

vU le Code de l'Environnement et notamment son article [.213-2;



Délibération n" D2024 _O5O92O24 -s

RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE . ANNEE 2OZ3 - CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICES POUR

LA GESTION DU SERVICE PUBTIC DE T'EAU POTABLE

Le délégataire doit fournir, chaque année, avant le l'r iuin, à la Collectivité (autorité délégante) un

rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à

l'exécution de la délégâtion de service public et une analyse de la qualité du service; cela quelle que

soit la nature de la concession ou du contrat de concession de services pour la gestion du service public

de l'eau potable (art. 1.1411-3 du CGCT).

Ce râpport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité déléBante d'apprécier les conditions

d'exécution du service public. Dès la communication de ce rapport, son examen est mis à l'Ordre du

.lour de la prochaine réunion de l'assemblée délibérante qui en prend âcte.

ce rapport doit répondre à trois obiectifs :

+ La transparence comptable et tarifaire recommandée par le droit communautaire;
-+ Le contrôle du délégataire dans ses engagements contractuels. te délégant pourra ainsi

prendre ses décisions en toute connaissance de cause: poursuite du contrat, révision,

avenants, fin de la délégation;
J Le contrôle des trands principes d'orSanisation et de gestion du service public.

DÉflsroN

VU l'ordonnance n'2018-1074 du 26 novembre 2018 et notamment l'article 6 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 1.1411-3 ;

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article 1.3131-5;

VU la délibération n'D2019_05_30 du 28 mai 2019 relative au choix du délégetaire pour le contrat de
concession par délégation des services publics de l'eau potable et de l'assainissement collectif;

VU le contrat de concession signé le 1l juin 2019 entre le SIAEPA de Castelnau-de-Médoc et la société
VEOLIA Eau;

coNSIDERANT le Rapport Annuel du Délégataire pour l'année 2023 ,oint à la présente délibération ;

ll est ptoposé ou Comité Syndicat :

Article unioue: DE PnENDRE AcrE du Rapport Annuel du Délétâtaire pour l,exercice 2023 pour le
service Eau Potable.

Le Comité Syndical prend octe.
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OélitÉration n' D2O24 _O5O92O244
APPROBATION DU RAPPORTANNUET SUR tE PRIX ET IÂ QUALITE DU SERVICE DE T,ASSAINISSEMENT

POUR TANNE€ 2023

Ce système d'information des Services Publics de l'Eau et d'Assainissement (SISPEA) correspond à

l'ObseNatoire National des Services Publics de l'Eau et de l'Assainissement
(www.services.eauf ra nce.fr).

Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et Vl du CGCT. Ces indicateurs

doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 iours.

Le présent rapport est public et permet d'informer les usâgers du service, notamment par une mise en

ligne sur le site de l'Observatoire National des Services Publics de l'Eau et de l'Assainissement.

DÉcrstoN

vlJ le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 1.2224-5, D.2224-7 el ses

annexes V et Vl ;

VU le Code de l'Environnement et notamment son article 1.213-2 ;

En conséquence, ll est propsé du Comité swdicdl :

Article l: D'APPROUVER le Rapport Annuel sur le Prix et la qualité du seruice de l'assalnlssement

pour l'année 2023 tel que présenté par le Président du SIAEPA de CASTETNAU-DE-MEDOC;

Artlcle 2 : DE OEMANDER au Présldent de transmettre ce document à chaque commune membre du

Syndicat atin que checun des mâlres le présente à son Consell MunlclPal ;

Article 3: DE RENSEIGNER et DE PUEL|ER les indicateuB de performance sur le SYstème

d'lnformation des Services Publlcs d'Eau et d'Assainissement (SlSPEA) ;

Article 4 : DE CHARGER le président de tenir ce document à la disposition du public dans les 15 iours

sulvant son examen par le Comité Syndical après information par voie d'afffchage'

Mise oux wix cetle détlbélotton est adoPtée à f UNAMMrTÉ'
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Monsieur le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par

son article L- 2224-5, la réalisation d'un Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du Service de

l'assainissement.

ce rapport doit être présenlé dans les 9 mois qui suivent la clôture de l'exercice et faire l'obiet d'une

délibération. En application de l'anicle o.2224-7 du CGCI, le présent rapport et sa délibération seront

transmis dans un délai de 15 jours, au Préfet et au système d'information prévu à l'article L. 213-2 du

Code de l'Environnement (le SISPEA) par voie électronique.



Oél ibération n' O2O24 _05092024-7
RAPPORT ANNUET DU OETEGATAIRE - ANNEE 2023 - CONTRAT DE CONCESSION OE SERVICES POUR

l.A GESNON DU SERVICE PUEIIC DE T'ASSAINISSEMENT

Le délégataire doit fournir, chaque année, avant le 1Ê'iuin, à la Collectivité (autorité délégante) un

rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à

l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité du service; cela quelle que

soit la nature de la concession ou du contrat de concession de services pour la gestion du service public

de l'eau potable (art. 1.1411-3 du CGCII.

Ce rappon est assorti d'une annexe permettant à l'âutorité délégante d'apprécier les conditions
d'exécution du service public. Oès la communication de ce rapport, son examen est mis à l'Ordre du

Jour de la prochaine réunion de l'assemblée délibérante qui en prend acte.

Ce rapport doit répondre à trois objectifs:
+ La transparence comptable et tarifaire recommandée par le droit communautaire;
J Le contrôle du délégatâire dans ses engagements contractuels. Le délégant pourra ainsi

prendre ses décisions en toute connaissance de cause: poursuite du contràt, révision,

avenants, fin de la délégation;
-+ Le contrôle des grands principes d'organisation et de gestion du service public.

DÉcrsroN

VU l'ordonnânce n'2018-1074 du 26 novembre 2018 et notamment l'article 6;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notâmment son article t.1411-3 ;

VU le Code de la Commande Publique et notamment son article 1.3131-5;

VU la délibération n'D2019-05-30 du 28 mai 2019 relative au choix du déléSataire pour le contrat de
concession par délégation des servaces publics de l'eau potable et de l'assainissement collectif ;

VU le contrat de concession siSné le 11 iuin 2019 entre le SIAEPA de Câstelnau-de-Médoc et la société
VEOLIA EaU ;

coNSIDERANT le Rapport Annuel du Délégataire pour l'année 2023 - service Assainissement joint à lâ
présente délibération ;

tl est ptoposé ou Comlté Syndicol :

Article unique: DE PRENoRE AcrE du Rapport Annuel du Délégataire pour l,exrrclce zo23 pour le
service Assalnlssement.

Le Comité Syndicot prend od:e,
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quEsTtoNs DtvERsEs

r' Monsieur PEIRO Benjamin, Président du syndicat de copropriété du lotissement « Les iardins
de Elandine » a contacté le Syndicat pour demander la récupérâtlon par le SIAEPA des

réseâux et installations relatifs à l'essainissement collectif.
) Le syndicot procèdero ù lo récupérotion des réseaux lorsque les demondeuE ouront édlisé

les contrôles nécessoires (à lo chorge linoncière de lo copropriété).

y' Dans le cadre du dossier de rejet pour la future station d'épuration de Castelnaude-Médoc,

il est demandé au Syndicat de travailler avec les services de Veolia afin d'établir la liste des

contrôles des brenchements à l'assainiisement collectif réalisés depuis 2016.

/ M. et Mme. HOSTEIN, propriétalres aux 4 et 6 chemin de la rue : une cenalisation d'eau

potable travere leurs parcelles (confirmé pâr veoliâ!.
/ Les parcelles (constructiblesl vont être divisées et vendues.
/ Pas de convention slgnée au moment de l'installation de la cânalisâtion.
/ lls souhaitent que celle<i soit déplacée au plus vite.

) Lo société SOCAMA est chorgée de tronsmettre un chillroge des travoux de mise en ploce

d'une nouvelle conalisotion en domoine public.

-+ L'oncîenne conolisotion présente sur les porcelles privées sero obondonnée.

/ M. HOAREAU signale la présence de mauvaises odeurs au niveau du Poste de Refoulement

de la gare.

/ Les propriétaires d,une maison sur la route RO215, administrés de la commune de Saint-

Aubinde-Médoc ne bénéficient pas du réseau d'alimentation en eau Potable'

) Bien que dépendont de Bordeoux Métropote, ces odministrés souhditeruient Pouvoir se

roccoder ou éseou oppoftenont ou iIAEPA et longeont lo voie desservont leur hobitotion.

+ Cependdnt, le réseou possont sous l'occotement opposé, le coût de bronchement à lo

chorye des propriétoires sero impoftont et certoinement dissuosif.

) llest conseillé de demonder à Bodeaux Métropole de prendre en chorge le ruccordement

en question.
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CASTETNAU.DE-MEDOC :

SATAUNES:



/ Madame TEIXEIRA relance veolia pour obt€nir les lnformatlons concernant un traltem€at
ylsent à lutter contre la présence de calcaire dans l'eau distrlbuée par le Syndicet.

) Mme. NEVEIJ s'engoge it tronsmettre les éléments par moil ou secîétoriat du Syndicot.

) Une Éunion du Bureou sero orgonisée pour trovoiller sur les solutions ploposées et leur

loisobilité.

r' concernant les nuisances rapponées depuis plusieurs moij par dês habitants du secteur

Donissan à Llstrac-Médoc (suite à l'installation d'un poste de retoulement), M. OI{ILLON

sitnâle que l'une des solutloni proposées, à savolr le changement de la pompê du PR Le

Brugât, n'a pâs encore été réallsé.

.4.r. 
'r 
!i. r a ai a. a a ttrr r r... a a rr r r. a r a.

tl I{,Po.

Le Président, La se«étaire de séance,

lrarrie de

Z
o!

§18!

Christiàn LAGAR
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Aurélie TEIXEI

TISTRAC.MEDOC:

vEoUA:

/ L'ensemble dês contrôles des branchements à l'a3sainissement collectltdu rêcleur Oonlssan

devràit être réalisé à la lin du mois en cours. lls seront sulvis des campatnes de contrôles
des sectêurs Bouqueyran à Moulis{n-Médoc Gt Barbet à Listrac-Médoc.

/ ll est demândé à Veolia de trânsmettre rapidement au secrétariat du Syndicât lâ liste des
éléments à d€mander aux services de Gironde Habitat afin de clorè là récupération det
rés€aux et installations relatlts à l'€au potable et à l'arsâinissement collectlf du lotissement
dês Foutèrer à Cast.lnaude-Médoc.

/ Le SIAEPA adressera un courrier à Glronde Habltat.

La séance est levée à 16 h 30
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